
  Association Septeuil ADIC                               

Septeuil, le 15/06/2015. 

Lettre ouverte à Mr Dominique Rivière, Maire de Septeuil 

Monsieur le Maire, 

Lors du conseil municipal du 11 juin 2015, vous avez répondu partiellement aux questions des 4 conseillers élus 

concernant le Festival de Sound Music ALTER ECHOES que vous avez l’intention d’organiser sur le territoire communal 

de Septeuil, les 12 et 13 septembre 2015. 

 Le compte rendu officiel de cette séance, n'incluant pas les questions posées dans le respect de l'article 5 du règlement 

intérieur du conseil municipal ni les réponses faites, ne permettra pas aux Septeuillais de mieux comprendre ce que 

vous préparez avec votre partenaire l’association Adubtion.  

Les personnes qui assistaient à ce conseil ont découvert que l’annonce de la tenue de ce Festival, déjà très largement 

diffusée sur le net sous différentes appellations, risquait de rassembler  de 500 à 1500 personnes d’après votre 

estimation(sans  doute beaucoup plus d’après ce qui s’annonce sur le net) pendant 24 heures sur un terrain de 3 

hectares situé aux Plains, organisé en camping et parking gratuit, et lieu de concert non stop à partir du vendredi 13, 

20h, pour une dizaine de sound systems. Le budget de ce festival de musique serait de l’ordre de 15000 euros, dont 

2000 de subvention municipale à l’association Adubtion, à ce jour  inconnue des Septeuillais. Vous avez aussi évoqué la 

sécurité assurée par une société de vigiles, une entrée payante, la souscription d’une assurance particulière, la présence 

de la Croix-Rouge, et votre affirmation que tout ceci n’a rien de commun avec une « rave-party », alors qu’il semble que 

soit envisagé «  la mise en place de stands de prévention en milieu festif ». 

Ce qui précède nous amène à vous poser les questions suivantes : 

1°) comment L’intérêt général des Septeuillais est-il préservé et respecté dans la création d’un tel festival ? : celui-ci 

risque de perturber la vie des Septeuillais, avec blocage de la circulation automobile, envahissement de tous les parkings 

existants ou à préparer, création d’un camping éphémère pour  des  centaines, voire quelques milliers de festivaliers, 

nuisances sonores très importantes pendant 24 heures continues, etc. 

2°) comment prévoyez vous d’informer et de consulter les Septeuillais ?, par exemple en organisant une réunion 

publique d’information, préalable indispensable avant votre décision de présenter le projet à la sous-préfecture ? 

3°) au moment où les subventions aux associations locales sont diminuées ou supprimées, et où le budget n’est pas 

respecté pour les fêtes et les cérémonies, est-il judicieux d’attribuer  une nouvelle subvention de 2000 euros à une 

association inconnue ?,  alors que la mairie doit dès maintenant se préoccuper du futur financement de la mise en place 

d’un secrétariat médical pour attirer de nouveaux médecins généralistes. 

4°) quel est l'intérêt pour notre village et les Septeuillais d'une telle manifestation?  

Merci de répondre aux Septeuillais, et à notre association de défense de leurs intérêts. 

Avec nos meilleures salutations                           

le président, Yannick Le Corre 
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